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    Présentation

    L’ouvrage de Pierre Demeulenaere se présente comme une enquête de la sociologie de la connaissance sur l’homo œconomicus et sur le principe de rationalité économique qui le caractérise. Il s’agit de mettre au jour les difficultés qui ont donné naissance à l’acceptation d’idées ambiguës concernant ce principe. Les auteurs tels que Hume, Smith, Mill, Menger, Walras, Pareto, Weber, von Mises, Parsons, Coleman sont ainsi mobilisés afin de mieux comprendre le paradoxe propre à la science économique, à savoir qu’elle apparaît comme l’une des sciences sociales les plus rigoureuses, pour ne pas dire comme l'une des plus scientifiques, en raison de la formalisation qui la caractérise et de sa distanciation spontanée de ses objets d’étude, et dans le même temps on lui reproche son éloignement des réalités économiques. L’hypothèse de l’auteur est que cette difficulté tient à la représentation de l’action que se fait la science économique et plus précisément aux difficultés à traiter de cette action. C’est donc à un travail de clarification conceptuelle des notions attachées à celle d’action économique que se livre l’auteur, à travers une reprise brillante de la progression des idées économiques au fil de l’histoire.
(J. d’Harcour)
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Introduction




La science économique dispose aujourd’hui d’un statut ambigu comme discipline intellectuelle : parmi les sciences sociales, elle apparaît comme douée d’une scientificité ou à tout le moins d’une rigueur supérieure à celle, par exemple, de la sociologie, en particulier du fait d’une formalisation poussée et d’un éloignement plus grand de son propos vis-à-vis du langage naturel ; cette réputation ainsi que l’importance sociale des questions dont elle traite suscitent de surcroît un rôle d’expertise dans les décisions publiques de toutes sortes qui s’appuient sur la réflexion des économistes. Toutefois, et en même temps, un malaise intellectuel s’empare de toute personne désirant évaluer les résultats de cette discipline honorée : car, en dépit de cette place imposante, on rencontrera vite une sorte de plainte généralisée relative à ce même éloignement du discours économique, dans sa version la plus complexe, non seulement par rapport au langage naturel, mais aussi, et de manière plus déconcertante, par rapport à la réalité économique. Il n’est pas nécessaire d’être particulièrement soupçonneux pour prêter attention à cette interrogation, tant celle-ci a pu se faire pressante, en particulier au sein de la profession. La science économique s’accompagne alors d’un ensemble de propos cherchant à statuer sur ses fondements, qui essaient de la consolider ou, au contraire, de l’ébranler en ceux-ci. Or il nous semble qu’un des éléments centraux du problème de la constitution de la science économique tient à la représentation que celle-ci se fait de l’action. L’action est le point de référence obligé de la discipline, mais toute la constitution de la tradition économique témoigne, à notre sens, d’une difficulté à traiter de cette action.




1 - Une énigme : l’action économique

La spécificité de la science économique, comme des autres sciences sociales, est d’avoir pour objet de son investigation des actions humaines. Celles-ci ont donc sans doute une dimension économique qui rend compte du qualificatif associé à la discipline se proposant de les analyser. Ces actions ont alors nécessairement une autonomie réelle révélée par la pratique des individus agissants : or, si ceux-ci sont doués, de la manière la plus générale, de finalités et de moyens permettant de les réaliser, la question économique doit alors être liée à ces intentions ou à ces moyens. Ce n’est donc pas la science économique qui constitue son objet, mais celui-ci est antérieur à la démarche, fort naturellement d’ailleurs, la rendant possible.

Et pourtant se pose d’emblée le problème de la caractérisation de ces actions économiques donnant naissance à une science : quel est le sens, finalement, de cette dimension économique de l’action ?

Si l’objet est antérieur à l’analyse, il n’est cependant accessible que par une description analytique précisément donnée par les outils conceptuels de l’investigation théorique. Celle-ci, pour délimiter les pratiques auxquelles elle se réfère, fait usage d’un ensemble de notions faussement familières et certainement peu univoques : interviennent, en vrac et en sus du principe économique proprement dit dont nous décrirons dans un moment les ambiguïtés sémantiques, les notions de choix, d’utilité, de rationalité, de calcul, d’intérêt, de maximisation de la satisfaction, d’homo oeconomicus enfin. Ces concepts constituent l’identité de la discipline : ainsi l’action, si on la suppose donnée à l’analyse comme but de son investigation, n’est retenue par celle-ci qu’au travers d’une grille de vocabulaire en vérité complexe. La complexité de celle-ci est cependant réduite par une ambition de précision : l’objet est modélisé, c’est-à-dire que, du divers empirique, ne sont retenus qu’un certain nombre de traits jugés pertinents et essentiellement représentatifs des actions concernées. Il y a donc unité de vocabulaire et dualité de niveaux : le choix, l’utilité, la rationalité, le calcul, l’intérêt et la maximisation de satisfaction se réfèrent aussi bien aux pratiques effectives qu’à leur détermination théorique, mais celle-ci cherche à les retenir dans un caractère univoque en écartant ce qui lui échappe dans le désordre du réel. L’homo oeconomicus peut ainsi être envisagé sous un double aspect : c’est un individu pratique (puisqu’il y a des acteurs « économiques »), mais c’est surtout une représentation théorique.

Mais il y a alors un risque : celui que, du fait de l’ambiguïté fondamentale de ce vocabulaire associé à la description des actions effectives, la modélisation, voulant échapper à cette incertitude, ne s’effectue au moyen de déterminants propres, liés à un souci de précision, de clarté et de cohérence louables, mais pouvant cependant aboutir à un discours clos sur lui-même et indépendant plutôt que dépendant, comme annoncé, des actions décrites. Or l’analyse scientifique se propose officiellement de rendre compte des actions effectives : la rétention de ses traits caractéristiques n’est pas supposée être équivalente à la construction d’un monde à part, hétérogène à l’effectivité des actions individuelles. Pourtant, il y a toujours une menace d’édification d’un monde conceptuel, déterminé et clair en lui-même, dont le rapport aux actions individuelles cesse toutefois, quant à lui, de l’être : le mouvement de sélection des traits pertinents qui fonderait l’analyse pourrait alors apparaître comme proposant, en réalité, autre chose que les actions effectives, sans contribuer à la clarification de celles-ci.

Ainsi par exemple, le concept canonique d’action rationnelle est, pour sa part et dans sa version minimale, quelque chose de parfaitement clair, désignant l’adéquation des moyens à une fin : je construis un pont avec succès, mon but rencontrant des moyens effectifs permettant de le réaliser, et la détermination abstraite de mon action, comme rationnelle, correspond terme à terme à mon action individuelle. Il n’y a là aucune difficulté : 1 / dans la détermination de l’action, dont la fin est aussi repérable que les moyens ; 2 / dans sa caractérisation théorique comme rationnelle : adéquation des moyens retenus par rapport à la fin poursuivie ; 3 / dans les rapports entre l’action particulière et sa caractérisation théorique, qui est la détermination d’une classe plus générale d’actions individuelles unies par une même structure formelle dans laquelle se reconnaît aisément l’exemple particulier.

En revanche, lorsque l’on s’intéresse à une présentation d’apparence simple et familière du comportement d’agents « économiques », par exemple le producteur et le consommateur, représentés par la confrontation de courbes d’offre et de demande, et associée à cette même notion de rationalité, il cesse d’y avoir une traductibilité parfaite entre l’action et sa conceptualisation : l’action, localisée au point d’équilibre où s’effectue l’échange, est enchâssée dans un système descriptif de préférences et de possibilités d’action. Mais ce système ne se réfère à aucune action individuelle : l’acteur connaît-il avec tant de détails une telle mise en ordre de ses préférences, sans parler de celles de l’autre protagoniste ? si l’acteur ne les connaît pas, l’observateur les connaît-il ? s’il ne les connaît pas non plus, le fait de les supposer connues représente-t-il une détermination effective de l’action, but de l’investigation, par le moyen d’une simplification pertinente, puis-qu’en lieu et place de cette simplification s’impose l’évidence d’une surcharge théorique, même si celle-ci est, du point de vue de son intelligibilité propre, impeccable ?

Une description d’apparence « triviale, voire excessivement banale » [1] , proposée par Jon Elster, rend compte de la démarche interprétative des actions économiques par la théorie économique en ces termes :

« La théorie comporte les notions fondamentales suivantes. On suppose que l’agent est confronté à un ensemble faisable d’actions ou de comportements parmi lesquels il peut choisir et que, de plus, ces actions sont connues par l’agent. On suppose ensuite que chacun de ces comportements possibles donne lieu à une certaine chaîne de conséquences et que, de plus, celles-ci sont connues par l’agent. Finalement, on suppose que l’agent possède une certaine structure de préférences qui lui permet d’ordonner les conséquences selon qu’elles sont plus ou moins bonnes. Le principe fondamental de la théorie est on ne peut plus simple : l’agent choisit l’action dont les conséquences sont, de son point de vue, meilleures que les conséquences de toute autre action faisable. On ajoute ou présuppose que les croyances de l’agent sont elles-mêmes formées de manière rationnelle, en tenant compte de toute l’information pertinente. » [2] 


Prenons un exemple correspondant à la description donnée par ce texte : un individu a le choix entre aller à la plage et ne pas aller à la plage s’il fait beau. Les conséquences de la plage sont le bronzage suivi d’une capacité de séduction dérivée d’une conformité à une mode honorée par des personnes à séduire. Le fait de ne pas aller à la plage permettra d’éviter le bronzage risquant de provoquer une maladie de la peau et de se consacrer à autre chose. L’acteur va choisir d’aller à la plage. Dont acte. Voilà donc une action économique suivant les termes de la présentation précédente.

À vrai dire, cet exemple peut être interprété de deux manières : la constatation d’un choix fait par un individu singulier — ce choix est le meilleur pour l’acteur (hors intrusion normative) tout simplement parce qu’il a été sélectionné par lui parmi un ensemble d’activités faisables. On sait pourquoi il va à la plage s’il nous le dit, ou si on connaît par expérience ses préférences, mais l’analyse ne nous apprend rien d’autre que l’effectivité d’une préférence par rapport à toutes les actions non retenues : il pouvait ne pas aller à la plage et, alors, lire un livre ou manger un poisson grillé, toutes actions possibles et associées à leurs conséquences propres, mais qui ont été jugées, subjectivement, moins intéressantes que le fait d’aller à la plage. On peut aussi, quittant la description tautologique de la préférence, montrer que l’action d’aller à la plage était rationnelle : en effet, le but était de bronzer et d’être séduisant pour une classe de personnes données, plutôt que de grossir en mangeant le poisson ou d’éviter une maladie de peau. Conformément à cette finalité, il était rationnel d’aller à la plage. Mais, dans un cas comme dans l’autre, une spécificité économique n’est pas vraiment dégagée.

Si maintenant nous rêverons à la description première où intervenaient des courbes d’offre et de demande, la question à poser sera celle-ci : pourquoi les courbes ont-elles précisément la forme de courbes ? quelle est la dimension économique qui permet de stipuler une telle mise en forme n’apparaissant pas en tant que telle dans une action individuelle ? De plus, alors que dans le cas de la plage le choix était relatif à un certain nombre d’alternatives simples et facilement repérables, comme aller ou ne pas aller à la plage, en vue d’être bronzé ou de ne pas l’être, la question se pose de savoir quel est le domaine de compétence de l’analyste quant à la supposition de possibilités non référées à une mise en ordre effective de préférences par l’acteur. Dans le cas des courbes, les alternatives apparaissent d’une grande complexité étrangère à une procédure de choix concret. Dans la mesure où le texte descriptif fait usage de suppositions, celles-ci prennent le relais de la description effective d’une certaine catégorie d’actions réalisées. Mais alors, et à nouveau, qu’est-ce qu’une action économique indépendamment d’une construction abstraite dissociée de toute pratique ? autrement dit, comment associer, légitimement, une telle pratique au qualificatif d’économique ?

Or, comme nous venons de l’indiquer, l’identité de la science économique s’établit autour d’un certain nombre de notions qui appartiennent de manière tacite au champ de son investigation. Nous pouvons donc essayer de nous tourner vers ces concepts pour essayer de préciser l’objet de notre recherche. Mais si, par exemple, nous évoquons la notion d’utilité, nous nous heurterons à une difficulté cruciale : si l’on considère que celle-ci revêt un aspect substantiel, c’est-à-dire qu’elle est l’attribut d’une certaine catégorie de « biens » du monde, la sélection de ces biens n’est pas du tout évidente, puisque le tapis de prière, utile au bon musulman, cesse de l’être au bon chrétien. Mais si au contraire elle a un aspect formel, ne désignant que l’avantage retiré par un individu d’un bien quelconque (religieux par exemple), il devient impossible de spécifier ainsi une catégorie d’actions, puisque toutes sont alors concernées. Nous connaissons la réponse de la théorie économique : elle consiste à transformer un ordre de préférence en quantité d’utilité à maximiser. Mais l’observateur extérieur en quête d’une caractérisation de l’action économique est ainsi renvoyé au risque d’un dilemme : soit il désigne tautologiquement un ordre de préférence livré par l’acteur et l’effectivité de ses choix ; soit il se réfère à une abstraction ne correspondant en rien à la description d’une action concrète. Certes, nous pouvons dire que le fait d’aller à la plage représentait pour notre individu précédemment évoqué une plus grande utilité que celle de ne pas aller à la plage, et qu’ainsi il a maximisé son utilité en y allant. Mais la difficulté de l’analyste est alors d’accéder à l’information pertinente : quels sont les choix qui peuvent, effectivement, être interprétés de cette manière, sans faire appel à des suppositions inactuelles puisque le critère fondateur de la reconnaissance de l’utilité est alors le choix individuel et donc la possibilité d’une connaissance effective des modalités de ces choix ? De plus, lorsqu’on admet ce type de définition de la notion d’utilité, on s’éloigne tout à fait d’une conception « militariste », pourtant communément associée à l’identité de la discipline.

Nous verrons au cours de notre enquête que les économistes qui établissent un lien entre leur domaine de recherche et l’étude de « biens matériels » ne sont pas les plus nombreux. Mais comme cette notion, au-delà du cercle des économistes, a une popularité certaine, nous pouvons essayer d’en rendre compte brièvement. Si l’on accepte que les biens acquis sur un marché peuvent sans difficulté appartenir à la classe des biens « économiques » non encore définis (et sans préjuger d’une définition finale), il va de soi que la « tangibilité » matérielle serait un critère parfaitement déplacé. Si en revanche on associe cette matérialité à une « trivialité » quelconque et vague, on pourra lui opposer la réalité d’échanges concernant des biens qui, pour leurs producteurs ou leurs consommateurs, n’ont absolument pas un tel caractère de trivialité. Si, enfin, la matérialité doit être opposée à la spiritualité, ce terme étant lui-même très vague, il apparaîtra aussi que des biens ayant, pour leurs consommateurs, une grande valeur spirituelle (par exemple des œuvres d’art, des enseignements) sont tout aussi bien échangés sur des marchés.

En réalité, la vieille désignation de biens matériels renvoie à une métaphysique tout aussi ancienne, celle de Platon et d’Aristote, où, le corps étant opposé à l’esprit, et les besoins du corps étant opposés à ceux de l’esprit, un domaine inférieur est ainsi ontologiquement distingué d’un domaine supérieur : à partir de cette distinction métaphysique dont il ne nous appartient pas ici de déterminer ou d’infirmer la validité, peut se déduire, métaphysiquement, l’existence d’un domaine séparé associé à l’idée d’économie, comme gestion des besoins non spirituels. Ce point de vue est encore celui de Marx qui associe l’économie à la sphère des « besoins matériels », dont la gestion détermine les représentations de type « spirituel ». Mais il va de soi que, du point de vue d’un système d’échanges (que nous ne saurions exclure de la sphère économique), une telle distinction est complètement dépourvue de sens, puisque, outre que la différenciation entre les besoins du corps et ceux de l’esprit n’est pas claire hors supposition normative, on peut constater que des activités ayant trait à ce qui apparaît, pour les personnes concernées elles-mêmes, relever d’un « absolu » peuvent avoir une signification économique : on voit, dans les églises, des troncs au-dessus desquels est indiqué le prix d’une messe à l’intention des morts. Le succès de cette dénomination de « biens matériels » tient sans doute à la conjonction d’une série de facteurs : la familiarité avec cette distinction métaphysique très répandue ; l’importance, sur les marchés, des biens permettant de satisfaire des besoins élémentaires liés à la survie du corps, comme la faim et la soif ; et enfin le caractère de tangibilité des services rendus par ces biens. Mais de cet ensemble d’éléments, qui représentent de « bonnes raisons » d’associer l’économie aux biens matériels, il n’ y a aucun moyen de tirer une claire description de biens économiques comme relevant d’une quelconque matérialité.

L’association de la sphère économique à celle de la « richesse » n’est guère plus convaincante, même si, pour cet aspect plus complexe, il nous faudra suivre notre enquête dans son évolution générale pour rendre compte en détail du statut de cette notion. Mais il suffit de remarquer, à titre introductif, que la richesse (non monétaire) représente des biens divers qui n’ont pas tous la même valeur pour les différents individus : la richesse est donc liée à une évaluation individuelle, et il est dès lors difficile de caractériser une classe d’actions par son rapport à la richesse, lorsque celle-ci repose en dernière analyse sur des appréciations individuelles divergentes. Le recours à l’argent pourrait alors apparaître comme la bonne solution : mais si l’on considère comme économiques les actions visant à maximiser la somme d’argent détenue, on ne pourra pas y inclure le choix du consommateur qui est précisément d’obtenir quelque chose, contre argent, qui n’est pas de l’argent.

Nous nous intéressons donc à la forme de l’action économique, en relation à des éléments qui peuvent lui être associés, soit, à nouveau, d’un point de vue formel, soit d’un point de vue substantiel : l’utilité, par exemple, comme réalité formelle (ce qui est choisi) ou comme réalité substantielle (le statut de certains biens) et les conditions de reconnaissance de l’une et de l’autre. Le choix, comme élément formel, fondateur d’utilité, mais aussi comme événement concret repérable sous certaines conditions précises. La richesse, comme forme de l’abondance dépendante de l’évaluation individuelle, et l’argent, comme modalité substantielle d’expression de celle-ci.

D’une manière générale, l’analyse économique est confrontée à cette dualité d’une forme de l’action économique (associée à toutes sortes d’activités concrètes distinctes), et d’un caractère substantiel de celle-ci (les actions économiques étant alors un secteur de l’activité humaine). On peut, du point de vue d’une histoire ancienne du concept, associer les deux points de vue aux noms de Leibniz et de Quesnay. Ce dernier liait ainsi substantiellement l’idée d’activité économique à l’agriculture et à quelques autres activités : la maximisation économique revenant à une maximisation du produit net de celles-ci, considérées comme unique source de richesse et comme utilité commune, sans aucun problème d’évaluation individuelle ou de forme économique de l’action individuelle :

« Que le souverain et la nation ne perdent jamais de vue que la terre est l’unique source des richesses, et que c’est l’agriculture qui les multiplie. Car l’augmentation des richesses assure celle de la population ; les hommes et les richesses font prospérer l’agriculture, étendent le commerce, animent l’industrie, accroissent et perpétuent les richesses. De cette source abondante dépend le succès de toutes les parties de l’administration du royaume. » [3] 


En revanche, la forme de l’action économique était l’objet de l’étude brillante et antérieure de Leibniz mettant en avant, de manière générale, un principe de maximisation de l’avantage et de minimisation du coût concernant toutes les activités concevables. Cette attitude se retrouvant dans les mouvements de la nature comme dans l’agir humain est attribuée, eminenter, au créateur du monde, et représente le choix du meilleur sur la base d’une série d’alternatives. Or ce choix du meilleur est précisément un principe économique de minimisation du coût et de maximisation de l’avantage dont on a l’exemple fondateur dans l’activité divine :


« Celui qui agit parfaitement est semblable à un excellent géomètre qui sait trouver les meilleures constructions d’un problème ; à un bon architecte qui ménage sa place et le fonds destiné pour le bâtiment de la manière la plus avantageuse, ne laissant rien de choquant, ou qui soit destitué de la beauté dont il est susceptible ; à un bon père de famille, qui emploie son bien en sorte qu’il n’y ait rien d’inculte ni de stérile ; à un habile machiniste qui fait son effet par la voie la moins embarrassée qu’on puisse choisir ; à un savant auteur, qui enferme le plus de réalités dans le moins de volume qu’il peut. (…) Pour ce qui est de la simplicité des voies de Dieu, elle a lieu proprement à l’égard des moyens, comme au contraire la variété, richesse ou abondance y a lieu à l’égard des fins ou effets. Et l’un doit être en balance avec l’autre, comme les frais destinés pour un bâtiment avec la grandeur et la beauté qu’on y demande. Il est vrai que rien ne coûte à Dieu, bien moins qu’à un philosophe qui fait des hypothèses pour la fabrique de son monde imaginaire, puisque Dieu n’a que des décrets à faire pour faire naître un monde réel ; mais, en matière de sagesse, les décrets et les hypothèses tiennent lieu de dépenses à mesure qu’elles sont plus indépendantes les unes des autres : car la raison veut qu’on évite la multiplicité dans les hypothèses ou principes, à peu près comme le système le plus simple est toujours préféré en astronomie.

« (…) Dieu a choisi [le monde] le plus parfait, c’est-à-dire celui qui est en même temps le plus simple en hypothèses et le plus riche en phénomènes, comme pourrait être une ligne de géométrie dont la construction serait aisée et les propriétés et effets seraient fort admirables et d’une grande étendue. » [4] 



Pour Leibniz, toute action revient à minimiser une dépense et à maximiser un bénéfice en sorte que le monde, pris globalement, représente une maximisation de bien et une minimisation de mal. La possibilité de vérifier scientifiquement cette dernière considération est évidemment bien faible, mais la force du propos tient au problème qui est ainsi posé : toutes sortes d’éléments du monde peuvent représenter pour l’individu des avantages et des coûts, lesquels, malgré leur hétérogénéité foncière (des avantages entre eux et des coûts entre eux aussi bien que des avantages relativement aux coûts : avec, bien entendu, dans certains cas, des identités entre avantages et coûts), sont ainsi ramenés à une unité de statut quant à une opposition entre ce qui relève d’un « bénéfice » et ce qui relève d’une « dépense ». Mais alors se pose un problème théorique de grande importance dans la caractérisation de l’action : car les coûts et les avantages peuvent représenter des réalités diverses, tantôt quantifiables, tantôt non quantifiables ; tantôt identiques pour différents individus, tantôt différentes du fait de cette différence des individus. De plus, la procédure consistant à convertir des hiérarchies de préférences en quantités d’utilités à maximiser, permettant ainsi de parler de coûts et d’avantages, prive ici ces notions de toute référence à des coûts ou des avantages concrets, puisque ces préférences peuvent concerner n’importe quelle réalité.

Notre enquête vise donc à essayer de donner un contenu précis, du point de vue de l’action concrète et de sa formalisation, à ces rapports de maximisation et de minimisation : ce qui devrait nous conduire à rechercher des fondements clairs, en rapport avec les actions effectives, aux notions d’utilité et de rationalité, dans leurs liens avec les questions de richesse, d’intérêt, de choix. Ces notions, on le sait, constituent, dans leur ensemble, un paradigme interprétatif des actions qui dépasse le domaine du simple échange marchand : l’analyse de toutes sortes de phénomènes implique une confrontation avec ces concepts. Il y a toutefois, comme nous venons sommairement de l’indiquer, une polysémie intrinsèque à toutes ces notions : que signifie exactement l’intérêt ? si l’on associe, par exemple, à la notion d’intérêt la recherche d’un pouvoir, pourquoi faudrait-il qualifier cette recherche de « rationnelle » ? cette rationalité désignerait-elle alors la fin ou les moyens ? quelles sont les fins poursuivies par un consommateur, si l’on admet que la notion d’utilité a une signification formelle ?, etc.

Notre sentiment est que l’exploration de ce paradigme se constitue sur deux niveaux distincts, posant chacun les problèmes de leur constitution, sans que le lien entre les deux niveaux soit clairement explicité : le niveau de la formalisation théorique de l’action, qui donne aux catégories de l’utilité, de la maximisation de satisfaction, etc., un sens propre ; et le niveau de la description empirique qui donne un autre sens à ces mêmes notions de rationalité, d’intérêt ou d’utilité. Si les deux dimensions, du fait d’une polysémie, ne sont pas exactement convergentes, quel est le domaine effectif que peut recouvrir l’utilisation de ce paradigme ? et dans quelle version de celui-ci faudra-t-il le comprendre ? On peut donc avancer l’hypothèse qu’il existe, du fait de cette polysémie et de cette pluralité de niveaux présents dans le paradigme « militariste », une sorte d’« inconscient » théorique, inconscient qui guide les tenants du discours économique ou sociologique, que celui-ci soutienne ou cherche au contraire à contester l’utilisation du paradigme utilitariste. Le sens même du mot utilitariste, vague et indéterminé du fait de sa polysémie, renforce la nécessité d’une tentative d’éclaircissement.





2 - Sociologie de la connaissance et épistémologie

L’existence de cet inconscient lié, répétons-le, à une polysémie des concepts ainsi qu’à une liaison difficile, d’abord entre leurs différents sens et ensuite vis-à-vis des actions concrètes, suggère une tentative d’explicitation de la nature de ce paradigme. Cette tentative peut prendre la forme d’une sociologie de la connaissance qui ait deux objectifs associés : d’une part analyser les raisons de la formation de ces concepts pouvant être interprétés en tant qu’inconscient théorique ; et, par là, essayer de clarifier les différents sens constitutifs de ce paradigme en enracinant cette recherche dans une investigation sur la nature de l’action économique.

Cette démarche de sociologie de la connaissance vise donc à décrire l’identité d’une discipline en mettant l’accent sur le type d’arguments mis en avant par celle-ci, et sur les raisons de la mise en place de tels arguments. Nous voulons donc montrer que ces arguments naissent dans le cadre d’une tentative de délimitation de l’action économique, laquelle rencontre des difficultés importantes du fait de la complexité de l’objet d’étude. Ces difficultés engendrent alors constamment de nouvelles perspectives théoriques, qui contribuent à renouveler le paradigme, et qui sont cristallisées dans une tradition : en effet, celle-ci se reconstruit constamment à partir d’acquis qui sont retenus en même temps qu’ils sont remaniés de manière substantielle, d’où d’ailleurs à la fois l’unité de vocabulaire et la polysémie des éléments théoriques.

La démarche de cette sociologie de la connaissance, attentive à la mise en place des arguments formant l’identité d’une discipline, implique alors une lecture des grands textes constituant celle-ci. Or, si la lecture a pour objet d’analyser les raisons de la mise en place de certains concepts, elle passe par une élucidation du sens de ces concepts, soit encore par une discussion de nature épistémologique de leur formation. Notre analyse des arguments n’aura pas en effet un caractère historique (au sens d’une narration) : la démarche interprétative de la formation des concepts implique nécessairement une interrogation sur la clarté de ceux-ci, soit encore une réflexion sur la validité de leur constitution théorique.

Notre but étant la caractérisation de l’action économique, notre démarche de sociologie de la connaissance est indissociable d’une analyse épistémologique des méthodes de description de celle-ci. Nous nous écartons alors d’une épistémologie courante qui, partant de l’idée générale (qui constitue d’ailleurs elle-même un des concepts constitutifs de l’identité de la discipline) de l’abstraction légitime du discours économique, tend à s’interroger uniquement sur le statut général des théories face aux faits, sans passer par le problème de la caractérisation de l’action économique elle-même.

Or l’analyse de celle-ci a l’avantage, nous semble-t-il, de ne pas présenter les choses comme toutes faites et les difficultés comme résolues, mais au contraire d’en souligner l’incertitude et la complexité : et ceci au niveau le plus élémentaire, qui est la caractérisation des concepts fondateurs d’une idée d’économie politique, qui deviennent tellement familiers aux économistes, qu’ils ne prennent pas la peine, lorsqu’ils s’intéressent à la sémantique ou à la méthodologie de leur discipline, de les commenter. Les travaux épistémologiques contemporains qui sont entrepris par les économistes ou les philosophes qui s’occupent de la constitution de la science économique nous ont paru avoir souvent un caractère trop général par rapport à notre souci : ils s’attachent, en effet, dans la continuité d’une épistémologie de la science physique (qui fut d’ailleurs l’inspiratrice de la science économique dans son avènement à la formalisation mathématique), à élucider les rapports qui existent, dans les différents domaines de la science économique, entre les théories et les faits pour, généralement, constater un divorce entre eux, jugé plus ou moins grave. Mais, ce faisant, la théorie économique apparaît comme quelque chose d’extérieur aux faits, et devant chercher à se rapprocher d’eux, en adoptant des propositions qui répondent davantage au critère poppérien de « testabilité » [5]  ; ou qui, comme le soutient Milton Friedman [6] , ne saurait s’intéresser au réalisme des hypothèses, mais seulement à la pertinence des prédictions qui seraient alors les seules à être concernées pas les faits. Ce qu’il y a de curieux dans de telles représentations, c’est que le principe de distinction entre les théories et les faits semble impliquer la présupposition d’une hétérogénéité définitive entre ces théories et ces faits. Les théories sont perçues comme un discours global situé à l’écart d’une réalité plus ou moins accessible. Or, lorsque l’on qualifie une action de rationnelle, par exemple, il y a certainement là une détermination théorique, mais elle correspond parfaitement à un fait, elle le décrit. Quand Raymond Boudon nous indique les bonnes raisons qu’un individu a d’adopter une croyance fausse, l’individu a réellement ces bonnes raisons, et adopte réellement les opinions fausses. Lorsqu’en histoire ou en sociologie, on lance une hypothèse, celle-ci est descriptive de faits, et il s’agit de vérifier que ces faits sont effectifs. Si l’on dit par exemple qu’un protestant a de bonnes raisons de voir dans la poursuite du gain un accomplissement de sa mission religieuse, la théorie livre un fait dont il est nécessaire ensuite de vérifier la réalité, mais la théorie ne livre pas quelque chose qui a vocation à se distinguer radicalement des faits dont elle traite.

Certes, l’utilisation de modèles abstraits est de la plus grande importance : mais ceux-là mêmes, dans la mesure où ils sont abstraits, appartiennent par définition au réel dont ils sont tirés, l’abstraction devant avoir certains buts précis qui tiennent compte de la séparation entreprise. Une carte géographique représente une esquisse imparfaite du réel qu’elle figure, mais les informations qu’elle donne sont pertinentes (elles permettent par exemple au conducteur de se repérer sur la route) si du moins la carte est valable ; il ne faut simplement pas lui demander les informations qu’elle ne donne pas et qu’elle ne prétend pas donner. De même, la constitution d’un idéal-type suppose un caractère typique effectif des éléments dont il est constitué, sinon il ne saurait être dit idéal-type. L’hypothèse ne demeure pas toujours en retrait par rapport au réel : soit elle consiste en renonciation de faits dont il s’agit de vérifier l’existence en tant que faits, et, lorsque ceux-ci sont vérifiés ou infirmés, l’hypothèse cesse d’en être une (il y a des hypothèses qui demeurent incertaines parce qu’il y a des faits qui demeurent incertains) ; soit, lorsqu’elle représente une abstraction par rapport au réel, elle ne quitte pas complètement les faits, mais représente une sélection pertinente de ceux-ci, à usage méthodologique, dont ne sauraient être tirés les autres faits mis de côté.

Aussi, une reconnaissance triomphale du caractère définitivement irréaliste des hypothèses, au nom d’une réconciliation future avec le réel, en aval, au niveau des prédictions, suppose-t-elle que la théorie va retrouver les faits à partir d’autre chose qu’eux, puisque les prédictions sont issues des hypothèses : mais quel sens cela peut-il bien avoir et par quel miracle cela pourrait-il se produire ? Aussi avons-nous pris le parti d’essayer de déterminer, eu égard à toutes les notions que nous avons évoquées (choix, utilité, satisfaction, rationalité), ce qu’il peut y avoir de réaliste dans ces hypothèses ; si celles-ci sont abstraites, d’essayer de savoir ce qui, exactement, est abstrait, et ce qui est laissé de côté. Une telle question est laissée de côté par un économiste comme Bruce Caldwell lorsqu’il fait le catalogue des principales ambitions méthodologiques souhaitables, parmi lesquelles n’apparaît pas la question de la référence du « jargon » à l’action économique elle-même :

« Quel est le rôle de celui qui s’occupe de méthodologie dans ce nouvel environnement ? Il est clair qu’il ne s’agit pas de découvrir quelque méthode universelle. On peut toutefois s’attaquer à d’autres buts importants. Une liste partielle de ceux-ci devrait inclure le fait de favoriser la compréhension de la démarche scientifique parmi les membres de sa profession ; de donner un contenu systématique au jargon ; de reconstruire rationnellement le contenu méthodologique de différents programmes de recherches ; de promouvoir un environnement dans lequel la nouveauté et la critique puissent se manifester librement. » [7] 


On voit bien qu’une telle ambition ne peut que partir d’un acquis jugé non problématique : or c’est le point de départ théorique lui-même, qui forme l’inconscient de la discipline, qui nous intéresse : comment la science économique se représente-t-elle les actions économiques, et comment la science économique parvient-elle à une situation de pluralité de programmes de recherche sans que cet élément central né soit clarifié ? Ceci peut donc, à notre sens, relever d’une sociologie de la connaissance qui prenne pour objet de son investigation cet inconscient théorique pour chercher à en expliciter la constitution.

Pour cela, nous nous référons à une conception de la sociologie de la connaissance présentée par Raymond Boudon [8] . Celui-ci, attentif à la formation des croyances, des idées reçues, des idéologies, marque les limites des programmes traditionnels de la sociologie de la connaissance dont il rappelle trois positions classiques [9]  : la première peut être associée au nom de Mannheim, qui fait une distinction entre des propositions de nature universelle et des propositions de nature relationnelle. Les premières, disposant d’une force scientifique incontestable, échappent par là aux investigations sociologiques qui se concentrent sur les secondes [10] . Mais, comme l’indique Boudon, Mannheim ne donne pas de critère évident permettant de déterminer si les propositions sont relationnelles ou pas. La position de Merton [11] , quant à elle, consiste à attribuer au sociologue un rôle de découvreur des influences externes s’exerçant sur la production du savoir scientifique : institutions de recherche ou valeurs morales. Enfin, alors qu’il qualifie le programme de Mannheim de minimaliste, Boudon présente celui de D. Bloor [12]  comme maximaliste, dans la mesure où ce dernier étend le domaine de l’étude sociologique à toutes les connaissances, détrônant ainsi l’épistémologie, jugée illusoire. Cette démarche repose toutefois sur l’abolition de la différence entre science à validité universelle et conventions sociales : or ce présupposé reste non démontré et, de notre point de vue qui rejoint celui de Boudon, intenable [13] .

S’appuyant sur Simmel, Boudon propose alors d’analyser d’une manière générale les « raisons » de la formation des connaissances et des croyances en général. Il s’agit de suivre les argumentations proposées pour soutenir celles-ci, afin d’y déceler le rôle imparti à l’implicite, lequel se révèle déterminant dans la formulation des conclusions.

« Lorsque, hommes de science ou profanes, nous construisons une théorie visant à expliquer un phénomène, nous introduisons toujours, nous dit Simmel, à côté des propositions explicites sur lesquelles nous raisonnons, des propositions implicites qui n’apparaissent pas directement dans le champ de notre conscience. Or, suggère-t-il, il peut fort bien se produire que la structure de la théorie soit modifiée dès lors qu’on vient à les expliciter. D peut aussi arriver que les conclusions que nous tirons d’une théorie nous apparaissent comme différentes dès lors que les propositions implicites qu’elle contient sont mises sur la table. » [14] 


Ainsi Boudon rappelle-t-il l’importance de l’épistémologie simmélienne : elle met l’accent, dans une perspective néo-kantienne, sur la multiplicité des a priori indispensables à toute connaissance. Kant limitait le nombre de ces a priori, dont il donnait une liste définitive bien connue, tandis que Simmel insiste au contraire sur leur diversité : toute connaissance, pour s’effectuer, doit nécessairement s’appuyer sur des présupposés, et ceux-ci sont divers en fonction de la multiplicité des situations de connaissances. Cela ne signifie pas pour autant que toute connaissance soit arbitraire du fait de son lien avec des a priori, car certains présupposés seulement sont inappropriés dans le cadre de certains raisonnements et peuvent être relevés et éliminés de l’argumentation.

Le fait que toute connaissance passe par la mobilisation de présupposés amène toutefois une sorte de faillibilité des représentations cognitives, dans la mesure où l’intervention des présupposés n’est pas toujours perçue correctement par celui qui soutient une argumentation ; celle-ci peut avoir l’apparence d’une théorie parfaitement correcte, alors qu’elle est insuffisante du fait d’un mauvais contrôle des présupposés. Cette épistémologie ne saurait cependant conduire au relativisme : puisque l’entreprise même d’éclaircissement des présupposés et d’élimination de certains qui ne soient pas pertinents implique la possibilité d’un bon raisonnement

Boudon introduit alors la notion de « rationalité subjective » : celle-ci permet d’interpréter des croyances, non pas en les référant à des causes qui s’imposeraient aux acteurs, comme des passions ou des intérêts, mais en examinant la manière dont se constituent leurs représentations. On peut voir que celles-ci obéissent à des démarches qui, si elles ne sont pas parfaites dans leurs résultats, mobilisent toutefois des efforts cognitifs rationnels pour y parvenir : l’inadéquation de la croyance résulte d’un effort rationnel de trouver la bonne solution, effort inachevé du fait d’une mobilisation incomplète des ressources cognitives. Citons un bel exemple de rationalité subjective :


« Considérons par exemple la théorie déductive suivante : en moyenne, l’origine sociale d’un individu a une influence sur son niveau d’instruction, lequel a une influence sur son statut social. De ces propositions, l’on conclut facilement que, si l’intensité de la relation entre le statut d’origine et le niveau scolaire diminue dans le temps, la relation entre le statut d’origine et le statut social doit aussi diminuer. La déduction est parfaitement correcte. (…) Une telle argumentation a donc toutes chances de donner naissance à une croyance solide, puisque celle-ci sera tout simplement fondée sur un raisonnement… juste.

« Mais cette théorie contient aussi — comme toute théorie — des énoncés implicites. En général, ces harmoniques mentales ne sont en aucune façon gênantes. Mais, quelquefois, elles peuvent rendre les conclusions que le sujet connaissant tire de ses arguments beaucoup plus fragiles qu’il ne le croit. Ici, le raisonnement considère implicitement comme allant de soi le fait que la première relation (entre origine sociale et niveau scolaire) peut changer sans que la seconde (entre le niveau scolaire et le statut social) en soit affectée. Cet a priori est traité de façon implicite, car il est courant dans ce type de raisonnement. Or, comme la première relation ne peut diminuer en intensité sans qu’augmente le niveau scolaire général, la seconde ne peut rester constante. Ici une croyance fausse est engendrée par l’application d’une procédure généralement valide à un cas où elle ne l’est pas. » [15] 



La rationalité subjective se distingue donc d’une rationalité objective, dans la mesure où cette dernière ne présenterait aucune inadéquation par rapport au réel. Toutefois, au lieu de placer un gouffre entre les connaissances parfaitement adéquates à leur objet et celles qui présentent des insuffisances, on peut essayer d’interpréter ces dernières comme le résultat de démarches cognitives, non entièrement dévoyées, mais présentant certaines difficultés du fait de la présence, dans toute argumentation, d’implicites non présents à la conscience de manière précise. D’où la notion d’inconscient qui n’a, bien entendu, rien à voir avec celui de Freud [16] .

Si donc on envisage l’histoire de la science économique comme mettant en place un paradigme, celui de l’homo oeconomicus, et que celui-ci apparaît de manière conceptuelle comme lié à toutes sortes de principes (ceux d’intérêt, de rationalité, de maximisation de satisfaction, d’utilité, etc.) sans que la nature de l’action économique soit clairement intelligible, on peut alors essayer de soumettre ce paradigme, dans sa formation, au crible d’une investigation attentive aux arguments par lesquels il se met en place : soit encore analyser une tradition de pensée constituant les topiques essentielles de la science économique, non pas en cherchant à construire de nouveaux modèles, non pas donc en faisant de la science économique, mais en examinant les arguments constituant ce dont elle parle.

Notre projet se distingue ainsi d’une analyse épistémologique classique, comme nous l’avons déjà dit, dans la mesure où nous ne cherchons pas à « sauver » les théories au sens où Platon parle de « sauver les phénomènes », à partir de la constatation d’une rupture forte entre la science économique et l’action économique. Il nous a paru intéressant d’examiner la constitution de cet objet par le biais de la constitution des arguments descriptifs de celui-ci, attentifs, suivant la méthode boudonienne, à la découverte de l’implicite qui se met en place, soit directement dans les raisonnements des différents auteurs, soit par l’intermédiaire d’un « héritage » théorique à partir duquel se déploie le travail des chercheurs. En effet, la recherche se constitue toujours à partir des « acquis » de la discipline, en sorte qu’il y a cristallisation de certains éléments théoriques masquant leur ambiguïté ou leur polysémie de départ.





3 - Les étapes de notre enquête

L’enjeu de ce travail est donc une clarification conceptuelle des notions attachées à celle d’action économique : il ne s’agit pas de s’attaquer à ses modélisations, dans leurs développements plus ou moins complexes, mais de s’intéresser à la caractérisation de ces notions, antérieurement à une modélisation, et permettant, éventuellement, soit d’en poser les conditions de possibilité soit d’exprimer des réserves sur celles-ci. Cette ambition suppose donc qu’il existe un espace conceptuel moins formel que les modélisations, qui ne soit cependant pas livré à la dispersion descriptive de la diversité des actions individuelles. Il ne s’agit pas de raconter si les entrepreneurs consultent ou non des voyantes avant de s’engager dans leurs investissements, ni de s’associer aux constructions théoriques complexes auxquelles s’adonnent les économistes, mais de se demander, par exemple, quel sens cela a, dans telle situation précise d’échange, de parler d’une courbe d’indifférence ou d’une décroissance de l’utilité marginale, cela n’étant pas spontanément clair, et étant relégué directement par les économistes au statut d’« abstraction ».

Il convenait, pour cela, de se pencher sur les auteurs qui se posent la question de la détermination de l’action économique dans le cadre plus général des actions humaines : nous avions la possibilité, pour mener à bien notre enquête, d’entreprendre une réflexion qui prenne appui sur la théorie contemporaine dans tous ses états, et dans ses hypothèses fondatrices. Mais le problème de celle-ci était à nos yeux qu’elle reposait d’emblée sur un lourd appareil conceptuel dont notre but était précisément l’élucidation. Il fallait donc se situer en amont et, pour cela, une enquête de caractère historique nous a paru pertinente. Il s’agit bien, et nous insistons naturellement sur ce point, d’une enquête, non d’une histoire, même si en grec cela veut dire la même chose.

Elle se distingue de celle-ci par une double liberté : d’une part, l’enquête ne présente absolument et délibérément aucune espèce de tentative de complétude dans sa description, mais a au contraire un caractère très partiel, motivé par la nature des questions envisagées. D’autre part, les textes appréhendés ne le sont pas dans une perspective d’explication ou d’approfondissement de leurs énoncés par leur confrontation avec les autres écrits des auteurs auxquels ils appartiennent : il s’agit, de manière simple, mais peut-être aussi, nous l’espérons, féconde, de montrer le type de problèmes se manifestant dans la détermination de l’action économique et de la logique de l’intérêt, pour les commenter ensuite, non du point de vue d’une érudition historique ou systématique, mais de celui des arguments progressivement mis en place au cours de notre recherche.

Notre enquête se fera donc suivant un va-et-vient entre les éléments fournis par les auteurs et nos discussions de ceux-ci cherchant à souligner le rôle de l’implicite dans l’argumentation. Il pourra paraître déplacé de vouloir discuter d’idées qui, souvent, ne représentent plus en rien la science du jour et que personne ne songerait à revendiquer ; il pourra aussi paraître aventureux de vouloir se situer, dans la discussion, sur un pied d’égalité avec des auteurs tellement importants de la tradition économique. Il nous a pourtant semblé légitime (eu égard au résultat visé) d’adopter cette démarche : car celle-ci nous permet de suivre la formation des concepts, non simplement pour en enregistrer l’avènement, mais aussi pour, dans le courant de leur institution, en saisir les difficultés natives, lesquelles se retrouvent, par le biais d’une cristallisation, dans les théorisations contemporaines.

Comme ce n’est pas une histoire des idées que nous avons en vue, mais une enquête qui retient librement (mais, espérons-le, non arbitrairement) les étapes de sa progression, nous devons rendre compte rapidement du choix de nos auteurs. Il nous a paru tout d’abord que, comme le remarque Hayek [17] , la plupart des grands économistes furent de grands philosophes, ne concevant pas du tout leur discipline d’un point de vue étroit, mais l’interprétant dans le champ plus vaste de la connaissance en général en même temps qu’ils cherchaient à situer les actions économiques dans leur spécificité par rapport aux autres actions. Ainsi étaient-ils également des sociologues, non seulement par leurs considérations générales sur la société, nombreuses et importantes, mais en tant même qu’ils cherchaient à déterminer l’action individuelle dans sa dimension économique, avant d’en dégager des conséquences théoriques. Ce sont ces grands auteurs simultanément économistes, philosophes et sociologues qui nous ont paru les plus capables de nous conduire dans notre enquête. À cette catégorie appartiennent les noms de Hume, Smith, Mill, Menger, Walras, Pareto, Weber, Schumpeter et Mises qui auront été nos références principales [18] . Sans doute Walras ne peut-il être vraiment considéré comme un philosophe ou un sociologue important, mais pas au point de défigurer un tableau où excellent les autres. Notre ambition est alors, sans jamais viser une exposition systématique ou exhaustive de la pensée de ces différents auteurs, d’en montrer le caractère complexe et les liens qui s’y présentent entre des considérations d’ordres divers et de portée inégale, relativement aux questions qui nous occupent A la suite de notre investigation de ces moments importants de la tradition économique, nous étendons notre réflexion à une discussion de certains éléments de sociologie contemporaine, associés à la notion de rational choice, trouvant leurs fondements dans le paradigme économique, les noms de Gary Becker et de James Coleman étant, en particulier le second, retenus pour notre exposition. Mais, répétons-le, nous ne cherchons pas du tout à dresser un panorama complet, ni des sources de la représentation de l’action économique, ni de l’usage du paradigme du choix rationnel en sociologie. Il existe des travaux [19]  qui remplissent cet objectif qui n’est pas le nôtre, notre souci n’étant pas celui d’une complétude dans la description, mais l’examen de certains arguments typiques et fondamentaux pour l’identité de la discipline (et de son inconscient). Nous écartons ainsi délibérément toutes sortes d’auteurs d’importance considérable, mais qui n’entraient pas nécessairement dans les limites de notre projet.

Disons donc un mot du choix des auteurs. Nous avons commencé par Hume, dans la mesure où celui-ci peut faire figure de destin, tant les thèmes de son œuvre se sont révélés être déterminants pour la constitution de cette tradition. À vrai dire, et curieusement, son influence n’est pas directe, puisqu’il n’est que rarement cité par les auteurs non contemporains comme point d’appui direct de leur pensée. Toutefois, il y a là mise en place d’une Weltanschauung extraordinairement proche de l’ensemble des thèmes qui seront constitutifs du paradigme utilitariste. Il était donc tout à fait justifié de commencer par cet auteur, et de montrer comment l’établissement, par celui-ci, de certains modèles puissants d’interprétation de la réalité sociale est d’emblée lié à des difficultés qui se retrouveront toujours présentes lorsque l’on reprendra des modèles similaires. Smith, quant à lui, ne mérite sans doute pas beaucoup de justifications pour rendre compte de sa place dans une enquête sur les principes des actions économiques : nous mettons de mettre en évidence, chez cet auteur, l’importance de la dimension de recherche de maximisation de richesses, que nous essayons, d’emblée, d’interpréter en termes de rationalité, suivant l’acception de Hume. Notre chapitre sur Smith est ainsi tout à fait un exercice de va-et-vient entre l’exposition de la pensée de l’auteur et l’interprétation de celui-ci à partir de catégories plus générales, descriptives de l’action et imposées par l’enquête.

Nous abordons ensuite une seconde partie qui décrit la mise en place du thème de l’abstraction dans la constitution de la science économique. Pourquoi Mill apparaît-il alors dans cette enquête, plutôt que Ricardo par exemple ? c’est que Ricardo, dans la lignée des deux auteurs précédents, va développer la théorisation économique à partir de l’analyse d’actions naturelles, même s’il établit des modèles simplifiés permettant de rendre compte abstraitement de certaines situations empiriques. Or Mill va s’intéresser aux fondements de la possibilité méthodologique d’une abstraction de la dimension économique de l’action, retenue pour un usage exclusivement scientifique, contrairement à Smith ou à Ricardo donc, qui envisagent encore les actions effectives des individus. Les arguments solides de Mill en ce sens constitueront une sorte de croyance indéfiniment reprise, suivant des modalités variables. Or la constitution du modèle épistémologique de Mill nous permet d’indiquer justement comment cette croyance se met en place à partir de raisonnements d’apparence parfaitement pertinente (d’où le succès de ce modèle épistémologique), mais reposant en réalité sur de l’implicite. Une fois que nous mettons en lumière celui-ci, le modèle cesse d’être évident, malgré sa reprise constante dans la tradition économique, qui est l’objet d’une cristallisation du modèle du fait de la force apparente de celui-ci lorsqu’il se constitue.

Nous avons alors, dans la suite de cette thématisation de l’abstraction, abordé l’étude des pensées de Menger et Walras dans la mesure où ils vont associer au programme de Mill, qui accorde un rôle central au thème de l’abstraction, une dimension supplémentaire, celle de la calculabilité. Nous soulignons alors la fragilité des arguments sur lesquels s’appuient ce principe d’une association entre la science économique et la possibilité d’une mesure parfaite de son objet, la richesse. La théorie néo-classique s’enracine dans cette double référence à la légitimité d’une certaine abstraction et à la possibilité d’une calculabilité de son objet, deux enjeux thématisés par ces auteurs qui seront, là aussi cristallisés par la tradition.

Pareto joue alors un rôle de cristallisateur : il reprend les modèles théoriques de Mill et de Walras, s’employant à ajouter le troisième principe constitutif du programme néo-classique, l’attribution du qualificatif de « logique » aux actions économiques. La rationalité de celle-ci s’oppose alors à l’irrationalité supposée d’autres actions dont se chargera, dans la perspective de cet auteur, la sociologie. D a donc une importance considérable, pour notre enquête, d’un double point de vue : d’une part parce qu’il va essayer de donner un contenu précis à cette association entre économie et rationalité, et d’autre part parce que sera ainsi fondée une séparation radicale entre deux disciplines, économie et sociologie, suivant un schéma au succès retentissant. Toutefois, là encore, nous essayons de montrer que la caractérisation de l’action économique se heurte, du point de vue de l’argumentation, à des difficultés théoriques masquées. Pareto renforce le programme néo-classique sur des bases fragiles dans la mesure où il reprend les modèles épistémologiques de Mill et de Walras, en développe la portée, tout en ajoutant de l’implicite à ses modèles par l’intervention de ses propres présupposés.

Nous nous sommes, dans l’ensemble, limités à ces auteurs pour la description des bases du programme néo-classique aujourd’hui prévalent. Il eût vraisemblablement importé de mentionner d’autres auteurs, comme Edgeworth, et surtout la grande théorie contemporaine dans tous ses états. Mais celle-ci peut apparaître globalement, eu égard à la description (ou à l’occultation) de l’action économique, comme partant de ces bases mises en place par Walras et Pareto. Il y a ensuite une complexification considérable (et d’ailleurs souvent hors de notre portée) des modèles, mais la représentation fondamentale de l’action n’est pas substantiellement changée.

Nous avons esquissé une brève réflexion sur Weber, dont l’œuvre n’est sans doute pas très importante pour la tradition économique en tant que telle mais qui permet de faire une sorte de contrepoint à l’œuvre de Pareto. Elle renforce en effet, dans le domaine de la sociologie, le principe de l’association de l’action économique aux thèmes de l’utilité et de la rationalité. Nous montrons les limites d’une telle association, constitutive, encore une fois, d’une idée reçue de la sociologie, du fait du caractère vague, chez cet auteur, de la notion d’utilité. En revanche, cette même œuvre de Weber permet de jeter les bases d’une renonciation à la rupture brutale entre économie et sociologie par l’intervention d’une conception élargie de la rationalité dont Raymond Boudon souligne l’importance chez cet auteur.

Comme nous venons de l’indiquer, nous avons renoncé à décrire les fondements de la science économique néo-classique, dans leur version contemporaine. Car, du point de vue de notre enquête, l’analyse du point de départ de cette tradition nous a paru rendre compte des difficultés qui se reproduiront continuellement dans cette tradition. ? nous a paru bon alors d’essayer de nous intéresser à d’autres traditions dont l’analyse permette justement de préciser certaines critiques à l’égard du programme néo-classique. Nous avions la possibilité de nous intéresser à Marx et au courant marxiste, ou à Veblen et au courant institutionnaliste. Nous n’avons pas choisi cette voie, pour trois raisons. Tout d’abord, Marx et Veblen sont bien connus des publics non constitués d’économistes et n’ont certes pas besoin de présentations générales. De plus, notre réflexion sur la discipline économique a été de chercher à étudier les présupposés intervenant dans l’ordre de l’argumentation théorique elle-même ; il ne s’agissait donc pas d’examiner la science d’un point de vue extérieur à elle, en cherchant par exemple à indiquer qu’elle sert certains intérêts, ou que ses points de départ généraux sont erronés du fait d’une mauvaise représentation de la société et de ses rapports de forces. Nous avons bien plutôt cherché à analyser la formation d’énoncés théoriques cherchant à rendre compte d’une dimension de l’action — la dimension économique —, pour indiquer les difficultés de cette thématisation d’un point de vue épistémologique. Eu égard à cet objectif particulier, l’analyse de Marx est doublement conventionnelle (c’est la troisième raison) : d’une part, parce qu’elle réserve la notion d’économie à une certaine catégorie d’actions (l’agriculture, le commerce…) sans envisager le phénomène plus général du marché qui insère toute action dans un cadre économique (économie de la religion, de la culture, etc.), en sorte que se pose le problème de la spécificité d’une dimension économique de l’action. D’autre part, la théorie de la valeur de Marx, comme on le sait, est directement dérivée de celle de Smith et suscite les mêmes difficultés bien connues. Quant aux institutionnalistes, ils ne nous permettaient pas, de même, de mener à bien cette tâche spécifique de la tentative d’élucidation d’une dimension économique de l’action.

Schumpeter et Keynes (l’étude de ce dernier n’est pas développée ici) représentent en revanche un certain écart par rapport à la tradition néo-classique, tout en partant de thèmes proches de celle-ci. Keynes entreprend un coup de force théorique à l’importance considérable pour la tradition économique : la technicisation de l’économie conçue comme système manipulable en tant que système, ce qui, là encore, représente une idée reçue de l’inconscient dans la perception de la réalité économique. Nous avons renoncé, faute de place, et dans la mesure où cette tentative s’écartait quelque peu de la réflexion sur l’homo oeconomicus, à esquisser une analyse de l’implicite sur lequel repose cette technicisation. Nous aurions essayé d’indiquer en quoi cette rupture keynésienne est en fait dépendante de la théorisation de l’équilibre général, celle-ci jetant les bases d’une technicisation de la sphère économique.

Nous cherchons à évoquer alors, comme conception alternative de la représentation de l’action économique, l’insistance de Schumpeter sur le rôle de l’entrepreneur, même si Schumpeter reste en somme assez fidèle à une conception classique de la rationalité. Au contraire, Mises (qui sera suivi en cela par Hayek) cherche à présenter les limites de ce modèle ; non pas d’un point de vue extérieur à sa constitution (au nom de l’évocation, par exemple, de rapports de forces régissant les échanges économiques) mais en montrant que les conceptions canoniques de la rationalité de l’action économique sont inappropriées quant à la nature même de cette activité. Toutefois, ces deux auteurs s’engagent eux-mêmes, sur la base de cette conception renouvelée et pertinente de l’action économique, dans des considérations générales sur l’ordre social où une critique de l’argumentation en présence s’impose à nouveau.

Enfin, et pour terminer, nous évoquons donc l’importance qu’a pu acquérir le paradigme « utilitariste » (sans mentionner ici, d’emblée, les ambiguïtés de ce terme) dans la tradition sociologique, sous le nom de « modèle du choix rationnel ». Répétons-le, cette présentation ne témoigne d’aucune espèce d’exhaustivité, et il eût sans doute convenu de mentionner plus d’un sociologue dont les travaux se sont illustrés dans l’application de ce paradigme. Nous nous sommes efforcés, après avoir brièvement évoqué certains éléments de la pensée de Parsons, pertinents et non pertinents du point de vue de notre enquête, d’évoquer simplement la difficulté fondamentale (qui récapitule en quelque sorte les difficultés que nous avons rencontrées dans la thématisation de l’action économique) : la double référence à des utilités substantielies d’une part (tels et tels coûts définis, tels et tels avantages concrètement repérés), et à des utilités formelles d’autre part (le thème de la mise en ordre des préférences). L’œuvre de Coleman nous aura permis de souligner ces difficultés, dans la mesure où l’œuvre de cet auteur, admirable à bien des égards, peut apparaître aussi comme bien décevante une fois que l’on s’est posé la question de la clarté du paradigme de l’homo oeconomicus.
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Chapitre premier. Rationalité et dimension économique de l’action





Dans cette première partie, consacrée à Hume et Smith, nous nous intéressons à une première caractérisation de l’action, en tant que rationnelle et en tant qu’économique. Hume peut en effet être considéré comme le père spirituel d’une tradition épistémologique et méthodologique cherchant à envisager les phénomènes sociaux à partir d’une approche non normative : cet effort s’enracinant dans une description et une évaluation de l’action décrites en termes de rationalité, ce concept ayant alors une portée plus limitée que dans la tradition philosophique.

La description de Hume est doublement intéressante : car, d’une part, à partir de cette conception étroite de la rationalité, il explique l’émergence de certaines normes sociales, de certaines « valeurs ». Et, d’autre part, son propos convoque inévitablement le problème de la comparaison interpersonnelle d’avantage et ses difficultés. Hume met en effet en place le paradigme utilitariste qui invite à considérer certaines normes comme des moyens permettant d’atteindre certaines fins. Toutefois, certaines conclusions hâtives de Hume viennent d’une sorte d’impensé (source d’implicite dans ses argumentations) : la thématisation de l’utilité et de sa comparabilité interpersonnelle. La difficulté est en effet, une fois qu’une description non normative des actions a constaté la divergences de leurs finalités, d’essayer de comparer ces finalités en termes d’avantage. Dans certains cas, c’est assez facile, dans d’autres cas, ça l’est beaucoup moins. C’est à partir de cette difficulté méthodologique que peut se lire la tension, chez Hume, entre l’acceptation de la divergence des finalités et la volonté de démontrer le caractère avantageux, collectivement, de certaines d’entre elles. Cela n’est d’ailleurs pas sans évoquer les difficultés de l’analyse utilitariste de l’ordre social repérées par Parsons dans The structure of social action.

Toutefois, la thématisation étroite de l’action rationnelle par Hume, dans son ambition non normative, peut nous conduire à essayer d’interpréter la dimension économique de l’action à partir d’une lecture d’Adam Smith. Celui-ci ne parle pas explicitement de rationalité dans les termes humiens. On peut néanmoins, à partir d’un exemple, essayer de thématiser la description d’un aspect « économique » de l’action, et le comparer au principe de maximisation de richesses qui est convoqué par Smith pour expliquer un certain nombre de phénomènes sociaux. Nous aurons ainsi une première approche de ce qui sera ultérieurement théorisée en termes d’homo oeconomicus.





1 - Comparaisons interpersonnelles d’avantage chez David Hume [1] 


Le principe des actions rationnelles

La diversité et l’unité des individus s’expriment en une distinction décisive opérée par Hume entre les intentions liées aux actions individuelles et les capacités cognitives des individus en général. Les actions répondent à une intentionnalité qui est particulière aux différents protagonistes, tandis que la connaissance a lieu dans un dépassement de ces particularités, dépassement qui cependant ne peut se constituer en une finalité commune qui s’impose à tous. Il y a opposition entre ce que Hume appelle les « passions », qui représentent en réalité les motivations de toute action (y compris la connaissance), et la raison, qui est capacité d’information sur le réel : or les passions, ou motivations de l’action, sont différentes suivant la différence des individus et ne peuvent être réduites à une identité d’intention. Au contraire, la raison peut se manifester en une information différenciée suivant les individus, mais il y a toujours possibilité d’une réduction de cette différence à l’unité par précision de l’information. Car la connaissance rationnelle se rapporte à des faits extérieurs à la connaissance et qui en tant que tels ne dépendent pas d’elle : les individus, ayant par principe des capacités cognitives équivalentes, si ce n’est identiques, doivent se référer à cette extériorité s’ils ont un projet de connaissance, extériorité qui en tant que telle ne dépend pas du projet cognitif (s’ils en ont un, ce qui n’est pas nécessaire : le goût pour la vérité est particulier, il ne s’impose pas normativement à tous les hommes) qui doit, s’il est réussi, aboutir à une unicité de jugement. L’action, elle, n’obéit pas ultimement à des jugements, mais à des désirs (qui peuvent impliquer des jugements), désirs liés à l’intérêt qu’elle prend aux différentes réalités du monde, intérêts multiples en tant que tels, et divers suivant les individus. Il y a en effet une variété de « caractères » et de situations qui font que les différents individus ne veulent pas les mêmes choses, n’ont pas le même goût pour les mêmes choses, exprimant en cela la variété de l’espèce humaine, ainsi que son instabilité : non seulement deux individus n’auront pas le même intérêt pour les mêmes choses, mais un même individu aura des goûts variables et voudra tantôt être à la ville et tantôt être à la campagne.

De cette dualité entre jugement et intention suit une dualité entre fins et moyens : les finalités dépendent des impressions subjectives liées aux goûts des individus et donc ne sauraient être réduites à l’unité d’une extériorité ; en revanche, les moyens disponibles ou non disponibles ne vont pas dépendre de la subjectivité des acteurs : ceux-ci ne peuvent que se référer à l’exercice de l’effectivité, celle-ci étant l’objet d’une information émanant des capacités cognitives. Il pourra bien entendu exister une pluralité [2]  de moyens, comparables entre eux du point de vue de la pertinence vis-à-vis de l’effet recherché, ou soumis à des préférences subjectives : il n’en demeure pas moins que ces moyens peuvent être appréhendés de manière rationnelle, c’est-à-dire du point de vue d’une unité intersubjective. Dès lors, les individus, s’ils veulent connaître la vérité, doivent s’informer du réel, des faits qui le constituent, et s’ils veulent entreprendre une action, sont nécessairement confrontés à la question des modalités de cette entreprise et donc à la connaissance des moyens possibles de parvenir aux fins souhaitées : modalités qui sont elles-mêmes soumises à une information et à la possibilité d’un jugement rationnel. Or ce jugement rationnel implique la possibilité d’une erreur : la sanction valable intersubjectivement, et factuellement, est l’inadéquation entre une opinion fausse et la réalité qu’elle prétend décrire, ou l’inachèvement de la fin poursuivie faute de l’emploi des moyens adaptés. Mais si l’action ne s’appuie ni sur une opinion fausse, ni sur des moyens inadaptés, la raison ne peut interférer avec le désir :

« Puisqu’une passion ne peut jamais, en aucun sens, être appelée déraisonnable, sinon quand elle se fonde sur une supposition erronée ou quand elle choisit des moyens impropres à atteindre la fin projetée, il est impossible que la raison et la passion puissent jamais s’opposer l’une à l’autre et se disputer le commandement de la volonté et des actes. Au moment même où nous percevons l’erreur d’une supposition ou l’insuffisance de certains moyens, nos passions cèdent à notre raison sans aucune opposition. Je peux désirer un fruit parce que je lui accorde une saveur exquise ; mais si vous me convainquez de mon erreur, je cesse de le désirer. Je peux vouloir accomplir certaines actions comme moyens d’obtenir un bien désiré ; mais comme ma volonté de ces actions est seulement secondaire et qu’elle se fonde sur la supposition que ces actions sont causes de l’effet projeté, dès que je découvre l’erreur de cette supposition, ces actions me deviennent indifférentes. » [3] 


On peut donc se tromper aussi bien dans le jugement que dans l’action, mais non dans les finalités en tant que celles-ci ne reposeraient sur aucune opinion erronée. L’expérience révèle cette dualité ultime : des goûts on ne discute pas [4]  car on ne peut que les constater différents, mais de la conformité des croyances aux faits, certainement.

Hume assure ainsi les fondements épistémologiques d’une connaissance descriptive et positive de l’agir humain, fondements qui serviront de point de départ à la constitution d’une certaine tradition des sciences sociales, et tout particulièrement de la science économique : on ne discutera pas les goûts des individus dans leur divergence, mais on s’intéressera aux moyens dont ils usent pour les satisfaire, en en jugeant la pertinence, soit l’efficacité, soit la rationalité. La conformité des moyens à la finalité de l’action ne relève pas d’une intrusion normative de l’observateur comme le suggère pourtant J. Elster [5] . Car c’est l’idée même de finalité de l’action qui implique que cette action soit en effet poursuivie, ce qui impose, du point de vue même de l’acteur, la conformité des moyens ; mais comme celle-ci a la particularité d’être observable intersubjectivement (même s’il y a bien entendu des problèmes d’information), elle est seulement vérifiée par l’observateur du point de vue d’une connaissance qui n’est pas normative parce qu’elle ne juge pas la finalité de l’action.

Il faut cependant remarquer avec Hume l’incertitude liée à la rationalité, toujours soumise au doute et à la controverse. En effet, toute action se heurte à la dimension de l’imprévu, même si celui-ci n’exclut pas entièrement la possibilité de la prédiction :

« Quand un homme délibère sur la conduite à tenir dans les affaires particulières, quand il tire des plans en matière de politique, de commerce, d’économie, ou organise sa vie de telle ou telle manière, il ne devrait jamais trop raffiner ses arguments ni trop allonger la chaîne des déductions. À coup sûr quelque chose surviendra qui va ruiner son raisonnement et produire un effet différent de celui qu’il attendait. Mais quand nous raisonnons sur des sujets d’ordre général, on peut affirmer à bon droit que nos spéculations ne sauraient jamais être trop fines. » [6] 


Ce sera une dimension essentielle de notre enquête d’essayer de déterminer cette part de certitude dans l’action finalisée et, au contraire, les limites qui s’imposent à elle. En effet, il ne va pas de soi que, pour toute action projetée, il existe des moyens clairement repérables pour l’acteur et pour l’observateur extérieur. Contentons-nous à ce stade de remarquer avec Hume qu’il y a deux sortes de probabilités lorsque la certitude fait défaut, distinction d’importance considérable et dont nous explorerons les potentialités ultérieurement :

« Quand l’objet est réellement incertain en lui-même et que c’est le hasard qui le détermine ; ou quand l’objet, bien que déjà certain, reste encore incertain pour notre jugement qui trouve en faveur de chaque côté de la question de nombreuses preuves. » [7] 





La recherche de l’avantage

Il y a donc diversité d’intentions, exprimant la diversité des situations de l’espèce. Mais cette différence effective est associée à une identité fondamentale de toute action : toute action entreprise est, dans la mesure où elle relève d’une volonté d’être entreprise, tautologiquement, recherche d’un avantage, sinon elle ne serait pas entreprise. Chacun recherche un bien, évite un mal. Ce principe que nous avons placé au seuil de notre recherche en indiquant sa formulation par Aristote est difficile à prouver. Cette difficulté amènera L. von Mises à l’associer à une réalité découverte a priori par l’entendement, soulignant ainsi la force d’une évidence en même temps que le problème se son établissement. Aristote, pour sa part, indique que nier ce principe c’est parler pour ne rien dire, car l’action suppose un choix, lequel est forcément dirigé vers ce qui apparaît comme le meilleur pour celui qui l’opère. On retrouve le même principe dans la description que fait Hobbes de l’action individuelle volontaire : « L’objet des actes volontaires de chaque homme est quelque bien pour lui-même. » [8]  Certes la remarque de Hobbes fait référence à un avantage pour soi, évoquant ainsi d’emblée le problème de l’implication de l’égoïsme dans ce principe. Mais, antérieurement à cette discussion, nous pouvons indiquer une différence de perspectives : là où une entreprise aristotélicienne ou philosophique consistera à juger de ce meilleur du point de vue de la constitution d’une idée du Bien, quelle que soit celle-ci, l’analyse non normative peut s’interroger sur un dépassement de la caractérisation tautologique de l’action, comme visant nécessairement un bien, pour essayer de déterminer en quel sens, et d’un point de vue de l’acteur accessible à l’analyste, il y a effectivement choix du meilleur, c’est-à-dire, eu égard à la finalité individuelle considérée, bon choix qui optimise les résultats suivant les critères mêmes du bien recherché. En effet, choisir le meilleur suppose qu’il y ait possibilité de choisir le moins bon, et qu’il y ait donc un contraire du bien visé, contraire qui soit à minimiser.

L’action humaine est strictement indissociable de cette dualité fondamentale constitutive de l’existence orientée suivant deux pôles opposés : la satisfaction et l’insatisfaction. En sorte que chaque fois qu’une action humaine est effectuée, on puisse reconnaître à son origine un intérêt qui la motive et la provoque. Dans la vocabulaire de Hume, les passions sont, en tant que finalités de l’action, du même côté que les intérêts, lesquels sont, du point de vue de l’opposition entre passion et raison, du côté des passions [9] . Ce qui est important, c’est la dimension que l’on pourrait qualifier de stratégique de l’action, qui peut intervenir quelle que soit la nature de sa finalité, laquelle relève toujours d’un avantage poursuivi. Autrement dit, la rationalité d’une action n’a rien à voir chez Hume avec la nature des finalités poursuivies : celles-ci se situent en dehors du domaine de la rationalité, elles ne sont ni rationnelles ni irrationnelles. L’utilisation du concept de passion permet de désigner un ensemble de finalités qui échappent à l’alternative rationalité/irrationalité ; de la même façon, chez Pareto, il y aura une catégorie de l’action qui échappera à l’alternative logique/illogique. Comme nous venons de l’indiquer, la référence de la rationalité aux moyens et non aux fins, chez Hume, sera un principe déterminant de la tradition de la science économique, dans sa volonté de ne pas être normative. On pourra toutefois assister à un glissement du sens, dont nous verrons certaines modalités, qui consistera, sur la base d’un refus de toute normativité, à considérer pourtant certaines actions rationnelles quant à leurs finalités : recherche de l’argent, ou du pouvoir, ou du prestige, bref, de l’intérêt. On trouve cela d’une certaine manière chez Max Weber qui considère la rationalité par rapport à une fin comme plus rationnelle que la rationalité par rapport à une valeur, ou axiologique, du fait que la valeur sera considérée de moindre rationalité que l’intérêt.

L’action est donc, pour Hume, en général, poursuite d’un avantage. Cet avantage et son contraire sont associés chez Hume aux notions de plaisir et de peine qui désignent un lieu d’enracinement physiologique des motivations de l’action :


« Il est facile d’observer que les passions, directes et indirectes, se fondent sur la douleur et le plaisir et que, pour produire une affection d’un genre quelconque, il est seulement requis de présenter un bien ou un mal. » [10] 

« Rien ne peut être plus réel, rien ne peut nous intéresser davantage que nos propres sentiments de plaisir et de douleur. » [11] 



Ce principe posé, un certain nombre de problèmes sont nécessairement soulevés. Hume ne les met pas en évidence lui-même, mais la lecture de son œuvre les rend inévitables. Tout d’abord, dans la mesure où il ne s’agit que d’une forme de l’action, la désignation de celle-ci comme recherche d’un avantage n’est pas spécification ou prédiction du contenu de l’avantage en tant que tel. On sait par exemple que Descartes disait préférer la vérité au bonheur : mais alors on est obligé de dire que la vérité présente un plus grand avantage pour lui que le bonheur, lequel est implicitement relié à des biens autres que la vérité et qui peuvent être de toutes sortes, mais sont jugés moins attirants pour lui que l’avantage associé à la vérité.

La première question est donc la suivante : si l’on peut spécifier les intérêts, c’est-à-dire quitter la forme nécessaire des choix avantageux pour en définir certains contenus, quelle est la capacité prédictive de cette désignation en termes de connaissance des actions individuelles ? Peut-on dire que tels individus ont tels intérêts spécifiés, et peut-on dire que tous les individus ont tels intérêts spécifiés, par exemple ici la recherche de l’argent ?

Deuxièmement, une fois que des intérêts ou des avantages auront été reconnus, peut-on les comparer, dans la mesure où à chaque fois un avantage quelconque se réfère à une impression de plaisir chez le protagoniste de l’affaire ? Cette question se décompose en deux autres : peut-on comparer, pour un même individu, ses différents intérêts tels qu’ils sont révélés par ses actions, en sorte que les différentes actions puissent être ramenées à une maximisation quantitative de la satisfaction éprouvée en tant que telle par le biais des différents intérêts spécifiés ? Mais aussi : peut-on comparer les avantages liés aux différents individus entre eux ? Cela pouvant se faire de deux manières : soit ce sont les intérêts spécifiés eux-mêmes qui sont comparables, et il s’agit de déterminer comment, soit c’est, par-delà les intérêts spécifiés, la satisfaction des individus en tant que telle qui peut être comparée, c’est-à-dire réduite à l’unité. Dans le premier cas, ce serait par exemple l’intérêt pour la nourriture qui pourrait être comparé en termes de satisfaction chez deux individus. Dans le second cas, on pourrait comparer, en termes de satisfaction, l’intérêt d’un individu pour la nourriture et celui d’un autre individu pour les vêtements.

Il est bien évident que Hume ne pose pas explicitement toutes ces questions, pas davantage qu’il n’y répond en détail : nous retrouverons ces problèmes tout au long de notre investigation, et nous ne sommes pour le moment qu’au point de départ : mais le traitement qu’en fait Hume est intéressant car il aperçoit bien la dualité d’un pôle unitaire (le rapport plaisir/peine) et d’un pôle plural : la diversité des goûts, dualité qui pose une difficulté de connexion pour l’intelligibilité de l’action.

Il est tout d’abord clair que les intérêts sont multiples, et en tant que tels non réductibles à l’unité. Des différentes analyses de Hume ressortent des intérêts de pouvoir, des intérêts sexuels, des intérêts esthétiques, des intérêts alimentaires, des intérêts intellectuels, lesquels sont tous aptes à fournir des satisfactions aux individus, même si c’est de manière inégale chez ceux-ci. Comme nous l’indiquions précédemment, les intérêts sont des passions, c’est-à-dire des finalités variables de l’action. Mais, par la capacité de sympathie, toutes les passions de tous les hommes peuvent être plus ou moins éprouvées par tous, avec une intensité diverse. Ainsi, à une compréhension rationnelle des données objectives de l’action ou de la connaissance, s’ajoute une compréhension de caractère distinct qui ne relève pas du critère de rationalité :

« Les esprits de tous les hommes sont semblables par leurs sentiments et leurs opérations ; aucun d’eux ne peut ressentir une affection dont tous les autres seraient incapables, à quelque degré que ce soit. » [12] 


Une passion dominante, toutefois, est la recherche des richesses : elle n’épargne personne, elle est universelle :

« Seule, cette avidité d’acquérir des biens pour nous-mêmes et pour nos amis les plus intimes est insatiable, perpétuelle, universelle et directement destructive de la société. À peine y a-t-il un seul homme qu’elle ne pousse pas ; et il n’y en a pas un seul qui n’ait de raison de la craindre, quand elle agit sans contrainte et qu’elle laisse libre cours à ses premiers et très naturels mouvements. » [13] 


Mais premièrement, pour être universelle, elle n’en est pas moins inégalement distribuée d’un individu à l’autre : l’avare constitue par exemple un type particulier d’homme [14] . Et d’autre part, malgré sa puissance singulière, les autres ne sauraient être réduites à elle : les différents intérêts humains ne se résolvent pas en intérêts d’acquisition de biens, lesquels, malgré leur importance, restent de même rang que les autres passions. Il y a donc hétérogénéité des satisfactions, différentes entre elles et suivant les individus, même si tous ont une certaine expérience des types de satisfaction possibles en général, avec une intensité plus ou moins grande. Par ailleurs, Hume ne réduit pas ces différentes satisfactions à une unité comptable de plaisir et de peine, puisque

« il est évident que, sous le terme de plaisir, nous comprenons des sensations très différentes les unes des autres, qui n’ont que cette ressemblance lointaine nécessaire pour que le même terme abstrait les exprime » [15] .


Cette remarque est importante : on sait le vieux débat entre Platon et Aristote où s’affrontent une conception de l’unité substantielle du bien et une conception de l’unité par analogie. Si la question métaphysique est déplacée vers une analyse positive ses actions, le même problème se retrouve dès lors qu’est admis le fait que toute action vise un avantage : faut-il référer ce bien à l’unité comptable d’un plaisir substantiel reconnaissable par l’observateur, ce qui sera le point de vue de Bentham, ou faut-il se contenter de la constatation d’une unité d’analogie, telle que, si bien il y a, on ne le réfère néanmoins pas à une unité sous-jacente traduite en différents épiphénomènes, réservant l’analyse en termes de quantum à l’examen des biens homogènes, non à celui des biens hétérogènes ? Sans chercher pour l’instant à conforter une telle position, nous admettrons l’unité d’analogie évoquée par Hume puisque suffit à celle-ci la constatation minimale de la diversité des biens, tandis que l’autre possibilité théorique requiert une démonstration plus ample et fort peu évidente. Ce sera en tout cas un enjeu de la théorie économique d’essayer de déterminer, dans la suite des débats entre Platon et Aristote, si les acteurs visent une utilité fondamentalement une ou fondamentalement diverse, la difficulté étant, dans le premier cas, de la reconnaître, et, dans le second cas, de dépasser, dans la description de l’action, une considération tautologique de choix du plus avantageux pour essayer de déterminer les critères d’une optimisation effective.

La description positive minimale consistera donc d’une part en analyse des moyens liés aux choix finaux divergents, confrontés à la nécessité d’être réalisés suivant l’information disponible, et d’autre part en analyse des contenus de ces choix sur lesquels peuvent se porter les désirs individuels. L’analyse positive se prolonge chez Hume en une critique des inhibitions imposées par des opinions fausses à la recherche par les individus de leur satisfaction, fausses c’est-à-dire irrationnelles dans la mesure où elles témoignent d’une contradiction entre une prétention à la description des faits et la réalité de ces faits. Il y a ainsi dénonciation de la superstition, comme croyance fausse qui fait obstacle à des avantages qui seraient autrement poursuivis sans l’obstacle de ces opinions erronées. Il est intéressant de remarquer que l’on a là une visée « libératrice » qui se retrouve assumée par certains représentants contemporains des sciences sociales, suivant un projet d’élucidation des conditions de possibilité des fins et des moyens et non de jugement des finalités en tant que telles qui relèvent de la constatation du choix des acteurs [16] . Hume n’envisage toutefois pas vraiment les cas nombreux où les opinions fausses représentent en tant que telles un avantage, soit que les individus, en en ignorant la fausseté, soient par ailleurs heureux des bénéfices divers attachés à ces opinions fausses ; soit que, conscients de la fausseté de ces opinions, ils les professent néanmoins dans une intention stratégique de manipulation d’autrui, voire d’eux-mêmes, si tant est que cette dernière option ait un sens.
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